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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL

La note verbale ci-jointe, en date du 20 octobre 1993, a été adressée au
Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
d’observation de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies.
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ANNEXE

[Original : français]

Note verbale datée du 20 octobre 1993, adressée au Secrétaire général par
le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente d’observation

de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies

Le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente d’observation de
la Suisse auprès des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de se référer à sa
note SPCP/2/93(11)1), du 22 septembre 1993, et en particulier au paragraphe 24
de la résolution 864 (1993) du Conseil de sécurité.

Au nom des autorités suisses, le Chargé d’affaires par intérim a l’honneur
de répondre comme suit à la demande du Secrétaire général :

Indépendamment de l’embargo qui a été décrété à l’encontre de l’UNITA le
15 septembre 1993, la Suisse, conformément à la "Loi fédérale sur le matériel de
guerre" de 1972, n’exporte pas d’armes en Angola. Par ailleurs, la Suisse
n’importe pas de pétrole de l’Angola, pas plus qu’elle n’en exporte.
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